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La protection des chauves-souris
face ä Sexploitation touristique

d'une grotte
Inventaire et mesures prises ä Reclere

(canton du Jura, Suisse)

par Michel Blant

INTRODUCTION

La protection d'especes fragiles et menacees et le developpement
d'activites touristiques peuvent-ils etre compatibles? La question s'est
posee dans le cas du reamenagement touristique de la grotte de Reclere
(coord. 560.350/245.500) en 1989. Ouverte au public depuis la fin du
siecle passe, cette cavite est particulierement connue pour ses concretions

et l'imposant volume de sa grande salle. En 1989, le proprietaire
de la grotte depose un projet de creusage d'une deuxieme galerie d'ac-
ces ä la cavite. Couple avec la creation ä l'exterieur d'un pare d'attrac-
tions, le projet a pour ambition d'augmenter la frequentation des visites,
de 10000 ä 15 000 entrees par an actuellement, ä 30000 personnes.

La presence de chiropteres hibernant dans la cavite est connue avec
precision depuis les travaux de MISLIN (1945), notamment la presence

d'especes du genre Rhinolophus. La frequentation de la cavite par
les chiropteres en 1989 etait mal connue, seuls quelques releves de
P. MOESCHLER, D., J.-D. et M. BLANT ayant eu lieu episodiquement
ä partir de 1980. L'Office des eaux et de la protection de la nature du
canton du Jura ne s'est pas oppose ä l'octroi du permis de construire, ä

condition qu'une etude soit realisee afin de definir la valeur de la cavite

pour son peuplement de chiropteres, les modalites d'occupation de la
cavite et les mesures d'amenagement ä integrer au projet. Afin de garantir
la perennite du lieu pour l'hibernation des chiropteres, des mesures de

gestion de la cavite devaient en outre etre exprimees.
Le present article condense un rappel des resultats faunistiques

dejä publies (BLANT, BLANT et MOESCHLER, 1991) et developpe
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les mesures d'amenagement et de gestion proposees dans le rapport
d'impact (BLANT et BLANT, 1991).

SITUATION DE LA CAVITE

La grotte de Reclere se trouve perchee au sommet d'un anticlinal de
la Haute-Ajoie, ä 655 m d'altitude, ä proximite de la vallee du Doubs.
L'entree naturelle formee par un puits de 16 m est doublee d'un tunnel
artificiel d'une cinquantaine de metres, ferme par une porte. Une grande
salle (80 x 145 m) se poursuit par une partie basse atteignant une pro-
fondeur de -75 m (GIGON, 1986).

Les temperatures relevees en hiver 1989-90 dans la cavite varient
pour la grande salle entre 6° et 7.6° C. Dans la partie profonde, les
temperatures ne varient au cours de l'annee que de 6.6° ä 7.6° C. L'humidite
relative est proche de la saturation (> 95%).

D'autres precisions peuvent etre trouvees dans une precedente
publication (BLANT, BLANT et MOESCHLER, 1991).

RAPPEL FAUNISTIQUE

Les chiropteres ont ete captures ä 1'entree naturelle de la cavite en ete
et automne, de 1989 ä 1992, ä l'aide de filets japonais. Des denombre-
ments hivernaux d'animaux en hibernation ont aussi ete effectues les

memes annees.
Le peuplement de la grotte comprend huit especes, toutes menacees

en Suisse (degre de menace selon la Liste Rouge des mammiferes de
Suisse, DUELLI, sous presse). Les sept premieres d'entre elles sont d'une
remarquable Constance (BLANT, BLANT et MOESCHLER, 1991):

* Rhinolophus ferrumequinum, le Grand Rhinolophe: espece classee
en danger d'extinction. Hibernant regulier mais en petit nombre. L'espece

ne semble pas se reproduire dans le canton du Jura.
* Myotis emarginatus, le Murin ä oreilles echancrees: espece classee

potentiellement en danger. La Grotte de Reclere constitue la principale
station actuellement connue de cette chauve-souris en Suisse. L'espece
se reproduit dans la region ajoulote.

* Myotis nattereri, le Murin de Natterer: espece classee potentiellement

en danger. Espece peu frequente en Suisse. Hibernant regulier ä

Reclere, mais en petit nombre. L'espece ne semble pas se reproduire
dans le canton du Jura.

* Myotis bechsteini, le Murin de Bechstein: espece classee potentiellement

en danger. La Grotte de Reclere constitue la principale station
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actuellement connue de cette chauve-souris en Suisse. La reproduction
de cette espece dans le canton du Jura n'est pas attestee.

* Myotis myotis, le Grand Murin: espece classee tres en danger. Hi-
bernant regulier ä Reclere, en petit nombre. L'espece se reproduit dans
le Jura.

* Myotis daubentoni, le Murin de Daubenton: espece classee en danger

en Suisse. Hibernant en grand nombre ä Reclere, ce murin est
frequent sur les cours d'eau jurassiens oil il chasse ä la surface de l'eau.

* Plecotus auritus, l'Oreillard brun: espece classee en danger en Suisse.

Hibernant regulier ä Reclere, l'espece se reproduit dans la region
ajoulote.

* Rhinolophus hipposideros, le Petit Rhinolophe, espece classee en
danger d'extinction, n'a pas ete capture ä l'entree de la cavite, mais un
individu a ete observe presque chaque hiver durant ces cinq dernieres
annees. La reproduction de cette espece dans le canton du Jura n'est pas
attestee.

Quatre autre especes, dont trois sont menacees en Suisse (degre de
menace selon la Liste Rouge des mammiferes de Suisse, DUELLI, sous
presse), ont en outre ete observees et capturees sur le site de l'entree
naturelle, sans que leur relation avec l'interieur de la cavite puisse etre
precisee:

* Myotis mystcicinus, le Murin ä moustaches: espece classee en danger

en Suisse. Hibernant dans les grottes, ce murin n'a jamais ete for-
mellement identifie ä Reclere lors des comptages d'animaux en lethar-
gie. L'espece se reproduit dans le Jura.

* Pipistrellus pipistrellus, la Pipistrelle commune: espece classee non
menacee en Suisse. Presente en ete ä Reclere, la pipistrelle n'a jamais
ete observee en lethargie dans la cavite. Elle est repandue dans la region
ajoulote.

* Nyctalus noctula, la Noctule commune: espece classee en danger
en Suisse. Espece migratrice presente en automne ä Reclere.

* Nyctalus leisleri, la Noctule de Leisler: espece classee en danger en
Suisse. Espece migratrice presente en automne ä Reclere.

Abritant au minimum huit especes, la grotte de Reclere se presente
ainsi comme une des cavites les plus riches de Suisse. Elle a ete classee

d'importance nationale par le Conseil scientifique du Centre de coordination

suisse pour l'etude et la protection des chauves-souris.

LES MESURES PRISES A RECLERE

Les mesures proposees sont de deux types: mesures d'amenagement
liees au projet lui-meme et mesures de gestion de la cavite.
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Fig 2 Oreillard brun Plecotus auritm
(photo J -P Luthy)



Fig. 5: Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum en hibernation dans la Grotte de Reclfe-

re (photo P. Moeschier).
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Definitions

Mesures d'amenagement: conditions pour toute installation ou
modification d'installation liee au projet, ainsi que definition des secteurs ä

proteger, oü des installations ne doivent pas etre construites.

Mesure de gestion: calendrier de 1'exploitation, definissant les princi-
pes d'utilisation de la cavite.

La localisation des differentes especes de chiropteres visibles en le-
thargie a montre un choix preferentiel de certains secteurs de la cavite.
Nous avons done delimite les parties de la grotte auxquelles des mesures
particulieres devaient etre associees, en fonction:

a) du degre de menace des especes
b) du nombre de chiropteres observes en lethargie
c) du risque de derangement, mesure par la distance au chemin par-

couru par le public.
Un degre de sensibilite a ete attribue ä ces secteurs (figure 6), sur le

modele d'etudes precedentes de protection active de gites dans les bäti-
ments (BLANT et al., 1991 & en prep.):

zone sensible 1 : secteur d'hibernation privilegie des rhinolophides
• zone sensible 2 : secteur de forte occupation rapproche du public

zone sensible 3 : secteur de forte occupation distant du public.

Mesures d'amenagement

La zone sensible 1 doit etre reservee pour les chiropteres. Aucun
amenagement ne doit done y etre realise. Dans la zone sensible 2, aucun
amenagement risquant de provoquer des modifications du microclimat
ne doit etre entrepris. Dans la zone sensible 3, aucun amenagement ne
doit etre realise sans l'assentiment d'un responsable de la protection des
chauves-souris (Office des eaux et de la protection de la nature du canton

du Jura). Dans le reste de la cavite (partie centrale), aucune condition

n'est imposee au sujet d'eventuels amenagements.
Le percement de la nouvelle galerie d'acces devait etre realise sans

modification de 1'entree naturelle du site, en particulier afin de maintenir
l'entree d'air froid en hiver et d'eviter tout rechauffement de la cavite.
La chaleur provoque des reveils plus frequents chez les chauves-souris
en hibernation (RANSOME, 1990). La fermeture partielle de l'entree de
certaines grottes, entrainant un rechauffement de l'atmosphere confinee
par manque d'apport d'air froid, a entraine la diminution de la frequen-
tation puis l'abandon de sites aux Etats-Unis (TUTTLE, 1977).
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GROTTE DE RECLERE
Commune de Reclere/JU (655m)

!_r, Fig. 6: Carte des zones sensibles de la grotte de Reclere (d'apres la carte dressee par R. WENGER, in GIGON, 1986).



Grotte de RticltSre (JU)
CALENDRIER DE GESTION DE LA CAVITE

1.V-14.VIII 15. VIII-30.IX 1.X-30.IV

NUIT
(libre)

pas de manifestations
nocturnes, ni son ni
lumibre dans toute la grotte

pas de manifestations, ni son
ni lumiere, dans les zones
sensibles

JOUR

(libre)

pas de diffusion de musique
durant les visites

seulement des animations non
perturbatrices dans la partie
superieure de la grotte

porte fermee empechant le
rechauffement ou les courants
d'air

eviter les influences thermiques
par stationnement prolong^ de

groupes importants de visiteurs

Mesures de gestion

Le calendrier de gestion de la cavite est donne dans le tableau ci-
dessus.

SPEAKMAN et RACEY (1989) ont montre que la survie croTt en
fonction du poids (done des reserves de graisse) chez les animaux hiber-
nants prives de ressources en eau et en aliments. Afin d'eviter tout reveil
inutile de chauves-souris en lethargie (provoquant une reactivation du
metabolisme et done une consommation des reserves), les derangements
en hiver doivent etre minimises. II a ainsi ete defini que du Ier octobre au
30 avril aucune activite perturbante tels que spectacle, son et lumiere ou
autre manifestation ne doit avoir lieu dans les zones sensibles 1, 2 et 3

de la cavite. Hors de ces zones, aucune activite pouvant entrainer des ef-
fets ä distance jusque-la ne doit etre realisee. Les visites normales de la
cavite, peu frequentes en hiver, ne presentent quant ä elles aucun danger
pour les chiropteres et peuvent se poursuivre.

A la fin de l'ete, la plupart des especes de chiropteres visitent les ca-
vites durant la nuit mais n'y sejournent pas durant la journee. Cette pe-
riode de recherche de gites d'hibernation doit aussi etre protegee et
aucune manifestation perturbatrice ne doit done avoir lieu, du 15 aoüt au
30 septembre, durant la nuit.
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En ete (du premier mai au 14 aoüt), les chauves-souris desertent le
site et, outre les visites touristiques, des manifestations culturelles peu-
vent etre organisees sans limite dans la cavite.

MESURES CONNEXES

Le cadre d'amenagement et de gestion de la grotte de Reclere repond
au cas d'utilisation du site. La conservation des chiropteres, ä long ter-
me, ne pourrait toutefois etre assuree par ces seules conditions, et des

mesures complementaires ont ete formulees.
Au premier plan, l'information pouvant etre diffusee sur un site tel

que Reclere est une opportunity bienvenue de transmettre ä un tres large
public les considerations et connaissances necessaires ä la protection des
chauves-souris. En particulier, les gites des nombreuses especes anthro-
pophiles pourraient ainsi beneficier d'un meilleur respect et d'une
protection durable. Un panneau d'information generale sera done installe
dans le nouveau bätiment donnant acces ä la grotte.

Un effort d'information a ete propose egalement pour d'autres cavites
ajoulotes, afin d'agir sur l'ensemble du reseau de sites d'hibernation des

chiropteres dans la region jurassienne. En effet, SPEAKMAN et al.
(1991) ont mesure que les stimuli tactiles sur les chauves-souris en
hibernation provoquent une depense energetique 40 ä 50 fois plus impor-
tante (en moyenne 2038 Joules contre 49 J, ou perte de graisse de 0,05
contre 0,001 g) que les stimuli non tactiles (sons, lumieres, etc.). II im-
porte done, outre d'assurer la tranquillite des sites d'hibernation, surtout
de minimiser les contacts directs entre visiteurs du milieu souterrain et
chauves-souris durant l'hiver. Des panneaux d'information ä l'entree des
cavites les plus exposees (notamment les plus facilement accessibles)
sont un premier pas dans ce domaine, accompli en etroite collaboration
avec le Speleo-Club Jura.

CONCLUSION
Les chauves-souris sont legalement protegees en Suisse depuis 1966.

Les efforts consentis ces dernieres annees pour leur protection active,
grace ä l'activite du Centre de coordination suisse pour 1'etude et la
protection des chauves-souris, ainsi qu'ä divers travaux, commencent cer-
tainement ä porter leurs fruits. Toutefois, la plupart des especes de
chiropteres restent fortement menacees ou imparfaitement connues (DUELLI,
sous presse). II apparait des lors comme fondamental de poursuivre les
efforts de protection entrepris, sur le plan de la recherche comme dans
les domaines appliques.
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Dans ce sens, l'etude de la grotte de Reclere represente un cas d'eco-
le, oü 1'analyse par le Centre de coordination suisse pour l'etude et la
protection des chauves-souris, au travers de 1'expertise effectuee sur
mandat par son correspondant regional, a mene ä une prise en compte du
facteur chiropteres comme faisant partie integrante de la gestion du site
touristique. A cette condition, une reponse positive peut etre donnee ä la
question de compatibility entre les activites touristiques et la protection
des especes dans le milieu souterrain.

Michel Blant (Vieques), biologiste, est le correspondant regional du
Centre de coordination ouest pour l'etude et la protection des chauves-
souris.
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